
 

 

 
  

  

 

   
 
 

Toulouse, le 9 janvier 2020 
 

 

Séminaire du 6 au 9 janvier 2020 

Compte-rendu 

 
 
 
 
Le premier séminaire de la Conférence des Directeurs et Doyens STAPS de l’année universitaire 2019-2020 

s’est déroulé du mardi 7 janvier 2020 au jeudi 9 janvier 2020 à la Faculté des Sciences du Sport et du 

Mouvement Humain de l’Université Toulouse III Paul Sabatier. Nous tenons à remercier l’ensemble des 

intervenants invités à ce séminaire pour leurs contributions aux débats et démarches proposées par la C3D 

ainsi que toute l’équipe de la F2SMH pour l’accueil, la disponibilité et l’organisation de ce séminaire. 

 
 
Président de la Conférence des Directeurs STAPS de 2013 à 2019, Didier Delignières a fait partager le bilan 
de son mandat sur le site de la C3D : https://c3d-staps.fr/2020/01/11/bilan-dun-long-mandat-a-la-tete-de-
la-c3d-staps-2013-2019 . La soirée festive préparée par Jean-Paul Doutreloux, Doyen de la F2SMH, a permis 
aux membres de la C3D de le remercier de l’ensemble de son action au service de la communauté STAPS.  
 
 

 
 
 
Le Conseil d’Administration a nommé Didier Delignières Président d’honneur de la Conférence des Directeurs 
et Doyens STAPS. 
 
 
 

https://c3d-staps.fr/2020/01/11/bilan-dun-long-mandat-a-la-tete-de-la-c3d-staps-2013-2019
https://c3d-staps.fr/2020/01/11/bilan-dun-long-mandat-a-la-tete-de-la-c3d-staps-2013-2019
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En ouverture du séminaire, les objectifs principaux en sont précisés par le Secrétaire Général. Il s’agit de : 
 

- Réaliser la continuité institutionnelle de la C3D (élection au Conseil d’Administration et à la 
Présidence) ; 

- Informer de l’actualité de la C3D ; 
- Se saisir des thématiques d’action de la C3D : 

o réforme du baccalauréat et recrutement des étudiants en STAPS, 
o évolution des études de santé et accession par la formation STAPS, 
o évolution de la formation des enseignants et diversification / renouvellement de la filière 

Éducation et Motricité ; 
- Contribuer au développement des APA au travers des actions de la C3D. 

 
 
 
 
42 composantes STAPS étaient représentés et 74 collègues étaient présents.  

Présents : 

Said AHMAIDI (Amiens), Philippe MATHÉ (Angers), Vincent PESEUX (Besançon), Jérôme GUÉRIN (Brest), Antoine 

GAUTHIER (Caen), Laurence MUNOZ (Calais), Philippe ROUDEN (Cergy-Pontoise), Pierre BAVAZZANO (Chambéry), 

Nasser HAMMACHE (Clermont-Ferrand), Lionel CROGNIER (Dijon), Grégory DOUCENDE (Font-Romeu), Patrick 

FANOUILLET (Le Mans), Isabelle CABY (Liévin), Guillaume PENEL (Lille), Isabelle BARON, Sabine VILLARD (Limoges), 

Yannick VANPOULLE (Lyon), Jean-Philippe HAINAUT (Metz), Angèle CHOPARD, Didier DELIGNIERES (Montpellier), 

Mickael DERIVAZ (Mulhouse), Michèle SCHWARTZ-MEREY (Nancy), Stéphane BELLARD, Arnaud GUEVEL (Nantes), 

Serge COLSON (Nice), Thierry MAQUET (Paris-Est Créteil), Tarak DRISS (Paris X Nanterre La Défense), Hugues 

ROLAN (Sorbonne Paris Nord), Éric MARGNES (Pau/Tarbes), Sophie ANTOINE-JONVILLE (Pointe à Pitre), Aurélien 

PICHON (Poitiers), Armel CRÉTUAL (Rennes 2), Fanny DUBOIS (Rodez), Xavier BAGUELIN (Rouen), Fabrice FAVRET 

(Strasbourg), Jean-Paul PERON (Toulon), Jean-Paul DOUTRELOUX (Toulouse). 

Invités : 

Cyril TISSERON (Amiens), Bénédicte NOURY (Angers), Julien LEMEUR (Avignon), Cédric ROBERT, Frédéric SIMON, 

Fabienne MOUGIN-GUILLAUME (Besançon), Éric MAZET (Brest), Gaëlle QUARCK (Caen), Emmanuel LAURENT, 

Pierre-Alban LEBECQ, Bastien REDDING (Cergy), Marc CIZERON (Clermont-Ferrand), Éric AUDRY (Évry), Patrice 

FLORE (Grenoble), Fabrice VIALE (Le Tampon), Noémie BELTRANO (Liévin), Nicolas OLIVIER (Lille), Pierre LORCA, 

Jean-Christophe WECKERLE (Lyon), Matthieu CASTERAN (Metz), Olivier HELLUY, Kriem BADREDINNE (Nancy), 

Bénédicte RAQUIN (Paris-Est Créteil), Thomas DEROCHE (Paris Sud ORSAY), Mathieu VERGNAUD (Sorbonne Paris 

Nord), Thomas MAGNAIN, Laëtitia FRADET (Poitiers), Alexis LE FAUCHEUR (Rennes ENS), Lilian FAUTRELLE (Rodez), 

Pascale DUCHÉ (Toulon), Yann CARCEL, Kévin BOIVEAU, Loïc ROSETTI (ANESTAPS). 

Excusés : 

Guillaume WALTHER (Avignon), Philippe LOPES (Évry), Jean-Philippe HEUZE (Grenoble), Philippe LECUYER (Le 

Tampon), Cécile COLLINET (Marnes La Vallée), Christophe BOURDIN (Marseille), Arnaud PONCHE (Mulhouse), 

Aurélie CONGALVEZ (Nîmes), Arnaud FERRY (Paris Descartes), François COTTIN (Paris Sud ORSAY), Guillaume 

MARIANI (Papeete), William BERTUCCI (Reims), Jean-Nicolas RENAUD (Rennes ENS), Kader HASSAINE (Saint-

Étienne), Thierry ARNAL, Émilie SIMONEAU (Valenciennes), Hervé LE BARS (Vannes/Arradon). 

 

Nous remercions tout particulièrement pour leurs interventions Henry BENOIT (UNESS), Laurent BOSQUET 

(Vice-Président délégué sport/mieux être au travail), Jean-Paul GÉNOLINI (RECAPPS), Claire PERRIN (chargée 

de mission APA C3D) Damien MAUDET (Secrétaire-adjoint SFP APA), Alain VARRAY (Président AFAPA).  
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Assemblée Générale 
 
Afin de permettre un déroulement serein du séminaire de la C3D et parce qu’elle était élective, le Conseil 

d’Administration a choisi de programmer l’Assemblée Générale dès la première demi-journée de celui-ci. 

L’ordre du jour était le suivant :  

- Modifications du règlement Intérieur, 
- Élection du Conseil d’Administration. 

 

Le compte-rendu complet de l’Assemblée Générale est produit en annexe 1 du présent compte-rendu. 

  
 

Modifications du Règlement Intérieur 

Le Secrétaire Général rappelle l’article 16 des statuts de la C3D qui précise que « Le Conseil d’Administration 
peut décider l’élaboration d’un règlement intérieur. Celui-ci doit être approuvé par l’Assemblée Générale ».  

Dans la continuité de l’évolution des statuts approuvé lors de l’Assemblée Générale du 19 juin 2019, les 
modifications proposées visent à préciser le Règlement Intérieur de la C3D pour en faire un levier et un cadre 
de référence pour son fonctionnement. 

Les propositions de modifications soumises à l’approbation de l’Assemblée Générale sont indiquées ci-
dessous en caractères bleu. 

 
1. Les mandats des administrateurs  

Les mandats des administrateurs sont de deux ans. Ils sont immédiatement renouvelables, sans 
limitation. Cette disposition vise à ne pas interrompre de manière arbitraire l’investissement des 
administrateurs sur leurs missions. La parité hommes/femmes au sein du Conseil d’administration est 
recherchée, au moins dans la proportion constatée au sein des membres de la C3D. 

Chaque administrateur est en charge de missions particulières, déterminées par le Conseil. 
Conformément à l’article 9 des statuts, dès lors que la mission constitue un domaine d’action, le titre de 
vice-président peut lui être attribué. Dans le cadre de la politique établie par la C3D, vice-présidents et 
administrateurs conduisent leurs missions en responsabilité, en rendent compte auprès du Conseil 
d’administration et requièrent son avis, celui du bureau ou du Président dès lors qu’elles engagent la 
politique de la C3D. 

…/… 

2. L’élection du président 

…/... 

3. Fonctionnement des instances de la C3D 

3.1 Le Conseil d’administration 

Conformément à l’article 4 des statuts de la C3D, le Conseil d’administration se réunit au moins quatre 
fois par an. La programmation des réunions est régulière et équilibrée tout au long de l’année 
universitaire. 

Déterminant sa politique et ses priorités (cf. article 7 des statuts), le Conseil d’administration est d’abord 
le lieu et le moment de décision de la C3D. Temps de concertation et d’élaboration de sa politique et de 
sa stratégie, il n’est pas le lieu de l’instruction de dossiers techniques (hors nécessité institutionnelle 
immédiate). Il est également le temps de l’information mutuelle de l’activité de l’association, de ses 
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administrateurs et des composantes STAPS dans le cadre de son objet (cf. article 2 des statuts) ainsi 
que de la conduite des dossiers en cours. 

3.2 Le séminaire 

…/... 

Les objectifs des séminaires sont les suivants : 

 …/…, 
 Diffuser les informations relatives aux STAPS à toutes les structures concernées, tant celles 

relevant de la discipline elle-même que celles concernant les évolutions de ses environnements 
et éco-systèmes, 

 …/… 
 

Lors de ces séminaires, chaque structure peut être représentée par son directeur ou son représentant. 
Le directeur (ou son représentant) peut être accompagné s’il le souhaite de tout collaborateur de son 
choix. Selon les thèmes des travaux des séminaires, des collaborateurs peuvent être invités. Par 
ailleurs, le Conseil d’administration est habilité à inviter toute personne ou instance pouvant contribuer 
à la réalisation des actions de la C3D. 

…/... 

3.3 Les journées thématiques 

Le Conseil d’administration de la C3D peut prendre l’initiative d’organiser toute journée thématique utile 
à la réalisation de ses objectifs selon les modalités de mise en œuvre qui lui semblent les plus 
appropriées. Ces journées thématiques peuvent être inscrites soit au programme des séminaires, soit 
en dehors de ceux-ci. 

 4. Adhésion à la C3D 

…/... L’article 5 des Statuts énonce que « sur proposition du CA, l’association peut refuser l’adhésion 
annuelle d’un membre dont le statut ne correspond à aucune des situations mentionnées à l’article 
précédent ou qui ne sont pas conformes au règlement intérieur ». …/…  

Comme précisé à l’article 5 des Statuts, l’Assemblée Générale peut procéder à la radiation de structures 
ne satisfaisant pas ou plus ces critères. …/... 

5. Cotisations et abonnements 

Conformément à l’article 6 des statuts, les montants annuels des cotisations des membres de la C3D 
sont fixés annuellement par l’Assemblée Générale. Ceux des abonnements aux productions de la C3D 
le sont également chaque année par le Conseil d’administration. 

 

 
Après présentation et précisions sur les évolutions apportées au texte du Règlement Intérieur, les 
modifications sont soumises à l’approbation de l’Assemblée Générale. 

 

Décision de l’Assemblée Générale 

Les modifications portées au Règlement Intérieur de la Conférence des Directeurs et Doyens 
STAPS sont adoptées à l’unanimité. 

 

La totalité du texte du Règlement Intérieur figure en annexe 2 de ce compte-rendu. 
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Élection du Conseil d’Administration 

 
La Conférence des Directeurs et Doyens STAPS est appelée à élire de nouveaux membres pour siéger au sein 

de son Conseil d’Administration. Cinq nouveaux membres au maximum pourront être élus. Le mandat du 

Président arrivant à terme, le Conseil d’administration aura également à élire en son sein un nouveau 

Président et à le soumettre à l’Assemblée Générale pour approbation. 

 
Le nombre de membres pour siéger au Conseil d’Administration est fixé par l’article 7 des statuts de la C3D. 

Article 7 : Le Conseil d’Administration 
 

L’Association est dirigée par un Conseil d’Administration de membres élus par l’Assemblée 
Générale. Le nombre des membres est fixé à 1/3 au maximum du nombre de composantes 
existantes. Être membre du Conseil d’Administration, électeur et éligible exigent d’être membre 
actif à jour de la cotisation annuelle. La durée de mandat est de 2 ans, immédiatement 
renouvelable sans limitation. 
 

Le Conseil d’Administration détermine la politique et les priorités de l’association C3D. Il prend 
ses décisions à la majorité simple des présents, avec voix prépondérante du président, sous 
condition d’un quorum de 50% de ses membres.   

 

Le Conseil d’Administration de la C3D, renouvelée en partie lors de la dernière Assemblée Générale de juin 

2019, est actuellement composée de 15 membres. Didier DELIGNIERES, Arnaud GUEVEL et Thierry MAQUET 

ne peuvent ou ne souhaitent pas renouveler leurs mandats d’administrateurs. 

 
Le nombre de composantes STAPS de la C3D étant actuellement de 50, le Conseil d’Administration peut 

comprendre jusqu’à 17 membres. Cinq sièges sont disponibles pour compléter l’effectif des membres du 

Conseil d’Administration. Les candidatures ont été adressées jusqu’à l’ouverture de l’Assemblée Générale du 

7 janvier 2020 auprès du Secrétaire Général de la C3D. 

 
Six membres de la C3D ont fait acte de candidature. Il s’agit de Mesdames Isabelle CABY (Liévin), Laurence 

MUNOZ (Calais) et de Messieurs Said AHAIMIDI (Amiens), Stéphane BELLARD (Nantes), Grégory DOUCENDE 

(Font-Romeu), Fabrice FAVRET (Strasbourg). 

 
Pour mémoire, le Secrétaire Général rappelle que le renouvellement des membres est précisé à l’article 12 

des statuts, l’élection du Président à l’article 8 et les conditions de mandat des membres du Conseil 

d’administration à l’article 2 du Règlement intérieur. 

 
Après la présentation des candidats et l’expression de leurs « profession de foi » (cf. article 2 du Règlement 
Intérieur), le Secrétaire Général engage la procédure d’élection au Conseil d’Administration de la C3D. 32 
membres de la C3D sont présents, soit 63% des membres, et participent au vote. Conformément à l’article 
12 des statuts de la C3D, la majorité absolue des votants est atteinte. Le vote peut donc être conduit en toute 
légitimité. Le dépouillement des bulletins aboutit à l’attribution des voix comme indiqué ci-dessous : 

 

- Mme Isabelle CABY  30 voix 

- Mme Laurence MUNOZ  31 voix 

- Said AHAIMIDI   13 voix 

- Stéphane BELLARD  31 voix 

- Grégory DOUCENDE  27 voix 

- Fabrice FAVRET   25 voix 
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Mesdames Isabelle CABY, Laurence MUNOZ et Messieurs Stéphane BELLARD, Grégory DOUCENDE, Fabrice 
FAVRET sont élus au Conseil d’Administration de la Conférence des Directeurs et Doyens STAPS. 

 

Une suspension de séance est alors demandée de manière à permettre au nouveau Conseil d’Administration 
d’élire son Président (cf. article 8 des statuts). À l’issue, le Conseil d’administration nouvellement élu soumet 
à l’approbation de l’Assemblée Générale l’élection à l’unanimité de M. Aurélien Pichon en tant Président 
de la Conférence des Directeurs et Doyens STAPS. Comprenant 17 membres, la nouvelle composition du 
Bureau et du Conseil d’Administration de la C3D est la suivante. 

 
Membres du bureau : 
 

Président :   Aurélien PICHON, Directeur Faculté des Sciences du Sport, Université de 
Poitiers 

Vice-Président :  Yannick VANPOULLE, Directeur UFR STAPS, Université Lyon I 
Secrétaire Général :  Philippe MATHÉ, Directeur IFEPSA UCO Angers 
Secrétaire Général Adjoint : Hugues ROLAN, Directeur Département STAPS, Université Sorbonne Paris 

Nord  
Trésorière :  Michelle SCHWARTZ-MÉREY, Directrice Faculté du Sport, Université de 

Lorraine (Nancy / Épinal) 
 

Administrateurs : 
 

Sophie ANTOINE, Doyen UFR STAPS Université des Antilles 
Pierre BAVAZANNO, Directeur Département STAPS, Université de Savoie - Chambéry 
Stéphane BELLARD, Directeur UFR STAPS, Université de Nantes 
Isabelle CABY, Directrice Faculté des Sport et de l’Éducation Physique, Université d’Artois - Liévin 
Serge COLSON, Directeur Faculté des Sciences du Sport, Université de Nice 
Lionel CROGNIER, Directeur UFR STAPS, Université de Bourgogne - Dijon / Le Creusot 
Grégory DOUCENDE, Directeur UFR STAPS, Université de Perpignan - Font-Romeu 
Jean-Paul DOUTRELOUX, Doyen de la Faculté des Sciences du Sport et du Mouvement Humain, Université 
Toulouse III - Paul Sabatier 
Fabrice FAVRET, Doyen Faculté des Sciences du Sport, Université de Strasbourg 
Laurence MUNOZ, Directrice Département STAPS Université du Littoral Côte d’Opale - Calais  
Guillaume PENEL, Doyen Faculté des Sciences du Sport et de l’Éducation Physique, Université de Lille II 
Jean-Paul PÉRON, Directeur UFR STAPS, Université de Toulon 

 
 
Aurélien PICHON salue les candidatures, apprécie que le nombre de candidatures ait été supérieur à celui du 
nombre de postes, un engagement reconnu comme encourageant pour la dynamique d’action du Conseil 
d’Administration, et remercie les nouveaux élus. Il précise que le Conseil d’Administration a souhaité 
procéder à l’attribution des missions et titre de vice-présidence (cf. article 1 du Règlement Intérieur) lors de 
sa prochaine réunion des 10 et 11 mars 2020. 

 

Décision de l’Assemblée Générale 

L’Assemblée Générale approuve à l’unanimité l’élection de M. Aurélien PICHON en tant que 
Président de la Conférences des Directeurs et Doyens STAPS, ainsi que la composition du Bureau. 
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Contribuer au développement des APA 
 
 
À l’invitation de la C3D, Claire PERRIN, chargée de mission APA pour la C3D, Alain VARRAY, Président de 
l’AFAPA, Damien MAUDET, Secrétaire-adjoint de la SFP APA, Jean-Paul GÉNOLINI, membre du RECAPPS, et 
Laurent BOSQUET, Vice-Président délégué sport/mieux être au travail, ont accepté de contribuer à la demi-
journée APA programmée lors de ce séminaire. Cette demi-journée qui a mobilisé 74 collègues de la 
communauté STAPS, s’est déroulée en deux temps : 

- Temps 1 : table ronde animée par Laurent Bosquet à partir des thèmes transversaux suivants : 
 Place des APAS dans l'offre de formation STAPS 
 Formation, prérogatives et compétences de l'enseignant APA 
 Du sport santé au Sport sur ordonnance, quelle place pour les diplômés STAPS ? 

- Temps 2 : ateliers prospectifs en groupes restreints avec comme questionnement central : 
 Quelles attentes et stratégies collectives souhaitez-vous voir émerger pour une 

politique APA de la C3D au service du développement des APA en STAPS ? 
 
La présentation ci-dessous se compose de la synthèse des interventions et échanges de la table ronde, 
réalisée par Laurent BOSQUET avec la collaboration de chacun des intervenants, et de la fiche récapitulative 
des propositions des ateliers et des invités. L’annexe 3 reprend l’ensemble des travaux APA réalisés durant 
l’après-midi consacré à la thématique APA. 
 
 

Synthèse Table ronde et échanges 
 

Propos introductif  
 

La communauté STAPS a engagé en 2014 un travail prospectif sur le métier d’enseignant en APA afin de se 
préparer aux évolutions prévisibles depuis 2012. La journée nationale des APAS, organisée à Nanterre sous 
l’impulsion de Pascale Duché, et sous la cotutelle de la C3D, du CNU, de l’AFAPA, de la SFPAPA et du MESRI, 
ainsi que le séminaire de la C3D de La Londe les Maures en 2015 ont permis de réfléchir à l’évolution du 
métier d’enseignant en APA et sur les répercussions que cela devait avoir sur l’offre de formation et surtout 
sur les compétences visées.  
 

Suite à l’article 144 de la loi de modernisation du système de santé, sans directeur prêt à s’engager sur le 
dossier de l’APA, la C3D a mandaté Claire Perrin pour participer au groupe de travail de la DGS sur la définition 
des compétences nécessaires à l’intervention auprès de personnes en ALD, puis de représenter la C3D dans 
les négociations de préparation du décret et de l’instruction ministérielle. Un travail de lobbying auprès des 
députés et sénateurs a par ailleurs été lancé en collaboration avec l’AFAPA, la SFP-APA. De nombreuses 
questions respectant nos problématiques spécifiques ont ainsi été posées à l’Assemblée nationale. Suite à ce 
travail important de positionnement de l’APA dans l’espace public, la C3D confrontée à de nombreux 
dossiers, n’a pas été en mesure de réactiver les partenariats engagés.  
 

L’objectif de cette table ronde est de refaire ce travail de prospective 5 ans plus tard, afin que la C3D puissent 
identifier les enjeux, les objectifs et surtout la méthode de travail. Cette table ronde est le T0 d’une réflexion 
globale à laquelle la C3D souhaite associer l’ensemble des acteurs : étudiants, formateurs et professionnels. 
 
 

Damien Maudet 
 
Évolution récente et à venir 
Le décret de décembre 2016 a permis de mettre la focale sur la thématique de l’activité physique à visée 
thérapeutique. Cela représente à la fois une opportunité pour la communauté des APA, mais aussi un risque 
de perte de sa lisibilité dans un secteur qui s’ouvre à la concurrence. 
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L’évolution récente pour la SFP APA a été le développement de documents cadres tels que le référentiel de 
compétences et le code de déontologie. Ces documents sont importants car beaucoup d’enseignants en APA 
ont essuyé les plâtres au cours de la dernière décennie en intégrant des environnements dans lesquels leurs 
compétences et missions spécifiques n’étaient ni bien connues ni bien définies. Cela souligne le manque de 
lisibilité et de reconnaissance de la profession, dont l’identité se construit au quotidien dans les structures 
de soin. L’avenir reste flou pour les professionnels, que ce soit au niveau de la formation, mais aussi des 
diplômes extérieurs au MESRI qui vont permettre d’investir le champ des APA (prévention secondaire et 
tertiaire). C’est une vraie source d’inquiétude et cela contribue aux difficultés identitaires qui sont perçues 
par la SFP APA. 
 
Conséquences sur les compétences 
Les professionnels notent un manque d’homogénéité dans la formation et dans les compétences des 
enseignants APA. Ils relèvent également une certaine difficulté à se présenter en tant qu’enseignant en APA, 
ce qui est certainement une conséquence de la crise identitaire qui est observée, et de la difficulté à se 
positionner dans un champ concurrentiel. 
Un des enjeux est d’augmenter la part des compétences professionnelles en licence, en faisant une place 
plus importante aux enseignants en APA. Les stages jouent un rôle très important à cet égard, en particulier 
le tutorat au cours de ces stages. Il est courant de constater que les tuteurs ne sont pas toujours des 
enseignants en APA, ce qui est un vrai frein au développement d’une identité professionnelle. A cet égard, la 
désignation du métier par un nom unique reste un enjeu central. 
 
Phrase conclusion 
La question identitaire est centrale, et il convient d’y apporter des éléments de réponse afin de créer une 
vraie communauté et d’améliorer notre lisibilité.  Jusqu’ici la plupart des étudiants entrent en STAPS sans 
avoir d’idée précise de ce qu’ils veulent faire. Cet enjeu de la question identitaire sera gagné quand ils 
entreront en STAPS en sachant exactement quel secteur ils veulent investir et à quel métier ils souhaitent se 
former. 
 
 

Claire Perrin 
 
Évolution récente et à venir 

 Le métier d’EAPA est une profession émergente confrontée à deux incertitudes : 1) celle de la 
reconnaissance de son expertise spécifique, de sa formation et de son champ de recherche propre, 
face à des professions établies, et 2) celle liée à la tendance à considérer l’activité physique adaptée 
comme une compétence transversale à l’image de l’éducation thérapeutique plutôt qu’un champ 
professionnel à part entière. Pour autant la situation n’a jamais été aussi positive.  

 Contrairement aux éducateurs sportifs qui dépendent du Ministère en charge des sports ou aux 
kinésithérapeutes qui eux dépendent du Ministère en charge de la santé, les EAPA ne sont pas 
directement soutenus en tant que professionnels par un ministère. Aussi, le MESRI ne peut 
réellement soutenir que la formation et les diplômes. 

 La DGOS est confrontée à la multiplication des acteurs dans le champ de la santé et résiste à l’idée 
de créer de nouveaux métiers. Elle avait cependant envisagé à l’occasion d’un rendez-vous conjoint 
avec Claire Perrin (C3D) et Benjamin Cantele (SFP-APA) d’aider les EAPA à se positionner dans des 
grilles de salaire existantes (par une instruction ministérielle par exemple). 
Si les professionnels de l’APA se sont positionnés sur le fait qu’ils ne souhaitaient pas être reconnus 
comme professionnels de santé, ne serait-il pas en revanche intéressant de viser une reconnaissance 
en tant que professionnels « associés au domaine de la santé » comme les psychologues, assistantes 
sociales, ostéopathes, …). Ce statut est associé à l’enregistrement au répertoire ADELI. 

 Plus-value de la formation universitaire : enseignement à et par la recherche. Plus-value des STAPS :  
pluridisciplinarité scientifique pour soutenir l’ensemble des compétences mobilisées par l’EAPA dans 
son approche biopsychosociale, comme celles du chef de projet. Se limiter d’un point de vue 
scientifique de la précieuse et indispensable référence aux sciences de la vie en complétant par des 
compétences « domestiques » (celles que mobilisent des parents ou des proches) en référence au 
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bon sens, sans lien conceptuel avec les recherches en psychologie et en sciences sociales, 
constituerait un affaiblissement certain.  

 La sociologie des groupes professionnels nous apprend deux choses importantes : 1) la 
reconnaissance d’une profession n’est jamais définitivement acquise et dépend de la capacité des 
groupes à se mobiliser, à produire une rhétorique professionnelle propre, et à développer des savoirs 
hautement spécialisés, 2) par ailleurs une profession trop diversifiée ne saurait subsister. Il est 
illusoire de vouloir couvrir tous les champs avec des compétences insuffisamment affinées. 

 
Conséquences sur les compétences 
L’acquisition des compétences ne se limite pas à la mise en activité des personnes malades ou en situation 
de handicap. L’enjeu est celui du développement durable d’une pratique qui ait du sens pour les personnes. 
Par ailleurs, le contexte du développement de l’APA est impacté par l’évolution des secteurs professionnels. 
À l’origine de l’APA, c’est la tradition clinique paternaliste qui prévalait dans les établissements, que ce soit 
dans le champ sanitaire ou médico-social. Le professionnel décidait de l’activité pour le bénéficiaire, la 
plupart du temps dans une situation où le public était captif (hôpital, établissement médico-social, école). Le 
professionnel pensait le bien pour l’autre et ne se posait pas la question de l’information, du choix et de 
l’autonomie du bénéficiaire. L’autonomie était réduite au fait de faire seul ce qui était prescrit. Le champ 
médical s’est reconfiguré en profondeur en donnant davantage de place aux usagers. De nouvelles 
compétences sont devenues indispensables : par exemple réaliser un diagnostic permettant d’analyser les 
facteurs personnels comme les facteurs environnementaux et la participation sociale, favoriser 
l’empowerment des publics via l’intervention d’enseignement et via la construction de dispositifs adaptés, 
co-construire des objectifs de développement d’un projet individuel qui a du sens pour les personnes et qui 
pourra durer dans le temps…. L’objectif visé n’est plus la mise en activité mais la co-construction des 
conditions de possibilité d’une participation sociale dans l’environnement de vie de la personne. 
 
Phrase conclusion 
Il paraitrait important de reprendre contact avec la DGOS et de poursuivre le travail collaboratif d'influence 
initié à l’occasion de la parution du décret. 
 
 

Alain Varray 
 
Évolution récente et à venir 
L’évolution du métier s’est brusquement accélérée suite à la publication du décret de décembre 2016. Il a 
créé de fait une confusion importante entre le concept de l’Activité Physique Adaptée (développé dans les 
formations STAPS depuis plus de 30 ans) et des activités physiques adaptées à telle ou telle personne (au 
sens commun). Cela a contribué de façon significative à rendre le secteur concurrentiel et particulièrement 
complexe à appréhender pour des non-spécialistes, posant de façon cruciale des enjeux de lisibilité des 
formations APAS dans une myriade de formations récentes et/ou à venir de qualités très diverses et 
conférant des compétences tout aussi diverses. 
À l’avenir, la communauté STAPS doit prendre garde de faire la distinction entre le sport santé, qui recouvre 
essentiellement la dimension de la prévention primaire, et l’APA qui est spécifique aux préventions 
secondaire et tertiaire (ainsi que des incapacités et handicaps d’une façon générale). Encore une fois, cela 
pose la question de la lisibilité des diplômes et des professions dans un secteur dont l’aspect concurrentiel 
va encore se renforcer. La formation tiendra un rôle clé, car c’est la qualité des professionnels que nous 
formerons qui les rendra indispensables et clairement identifiables. 
 
Conséquences sur les compétences 
La communauté STAPS et des APA doit militer pour une plus grande homogénéité des formations APAS. Il 
s’agit d’un gage de qualité envers les branches professionnelles de ce secteur et les employeurs. Cela 
nécessite de s’entendre sur un socle minimal en dessous duquel on dira qu’il y a une sensibilisation à l’APA, 
mais pas de compétences établies. Cela implique également de bien se positionner dans la nébuleuse sport 
santé. Ce qui fait la spécificité des APA est la prévention secondaire et tertiaire, et c’est sur ce point qu’il faut 
mettre l’emphase. 
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Phrase conclusion 
La communauté des APA est prête à se mobiliser largement pour relever ces défis. L’enjeu est d’identifier 
une méthode de travail qui permette de fédérer l’ensembles des acteurs : étudiants, formateurs et 
professionnels. 
 
 
 

Jean-Paul Génolini 
 
Évolution récente et à venir 
Le virage des années 2000 a permis de sortir d’une confidentialité dans laquelle les APA étaient cantonnées 
en France depuis les années 1990. La notion a trouvé des appuis conséquents et une reconnaissance 
législative avec l’émergence des politiques de lutte contre la sédentarité et de promotion de l’APA-S 
(élargissement de l’APA Santé C3D / AFAPA 2007). 
Les politiques publiques de santé par l’activité physique se sont alors diversifiées depuis la lutte contre 
l’obésité aux effets bénéfiques de l’APA à l’ensemble des pathologies chroniques, au vieillissement, aux 
situations de handicap les plus variées, à l’amélioration des conditions d’accès à la pratique physique, 
intégrant les orientations du développement durable. Elles se développent aujourd’hui au niveau le plus fin 
des territoires en s’appuyant sur des réseaux établis, pilotés au niveau local (CLS) et régional (ARS, Région). 
Elles ont comme double objectif d'agir sur les comportements de santé et de contribuer au développement 
social local (cf. la mise en œuvre départementale des maisons sport-santé).  
Cela implique dans l’évolution des métiers de l’APA d’aller au-delà des changements comportementaux et 
des bénéfices individuels sur la santé que l’on peut en attendre pour être acteurs du changement social. En 
effet, la prise en compte des inégalités sociales de santé dans le virage ambulatoire que prend la politique de 
santé, transforme radicalement la division du travail médical et l’organisation des soins. Cette évolution 
nécessite de former des étudiants afin qu’ils comprennent et soient actifs sur le pilotage territorial de 
dispositifs « passerelles » pour assurer par le déploiement d’activités physiques adaptées le maillage 
nécessaire entre la ville et l’hôpital. Mais aussi, qu’ils soient en capacité d’évaluer les effets du déploiement 
de l’activité physique adaptée à l’aune des déterminants sociaux de la santé (intégrant les changements 
comportementaux). 
Il nous faut par ailleurs, au niveau de l’articulation des formations contrôler les marges de recouvrement, 
tant le domaine de la prévention sanitaire est extensif, afin d’assurer une meilleure lisibilité des diplômes 
STAPS APA-S en interne et en externe. Cela implique entre autres de mettre en adéquation les prérogatives 
des fiches RNCP et des stages en formation dans nos différentes filières, mais aussi de militer auprès de la 
DGOS/DGS et des sociétés savantes médicales pour qu’elles reconnaissent les EPAS afin de faciliter 
l'interprétation locale de l’instruction ministérielle.  
 
Conséquences sur les compétences 
Compétence à transférer et évaluer des programmes de promotion de la santé qui s’appuient sur l’activité 
physique. Nécessite de maitriser les déterminants sociaux de santé. Nécessite également d'investir les 
associations des usagers, d’interagir avec les acteurs sur les territoires et au total de faire preuve 
d’adaptabilité.  
 
Phrase conclusion 
L’enjeu est de bien placer le curseur entre une exigence ministérielle de l’identification des compétences qui 
pluralisent le rapport au métier, et d’un autre côté la nécessité de défendre une identité de l’EAPA en termes 
de métier lisible. 
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Perspectives et plan d’actions APA 
 
Les propositions des intervenants à la Table ronde C3D APA du 8 janvier 2020 sont indiquées en caractères 
bleu, celles issues des ateliers en caractères noir. 
 
 

Proposition 1 : Préciser le positionnement politique et stratégique APA 
 

Créer une vraie communauté APA et améliorer notre visibilité 
 

Proposer une harmonisation du discours /des termes : forte responsabilité/participation de la C3D 
 

Participer avec les autres acteurs à la reconnaissance officielle  
 

Définir une stratégie nationale pour que le diplôme APAS soit un diplôme associé à la santé  
- Viser une reconnaissance en tant que professionnels « associés de la santé au domaine de la 

santé ». 
- Reprendre contact avec la DGOS et poursuivre le travail collaboratif d’influence initié à 

l’occasion de la parution du décret. 
 

Se positionner entre le Sport santé (prévention primaire) et l’APA (préventions secondaire et 
tertiaire) 

 

Dépasser les querelles de chapelle 
 
 

Proposition 2 : Réaliser un état des lieux et faire évoluer les formations APA 
 

Réaliser une cartographie des différentes formation APAS nationales 
 

Militer pour une plus grande homogénéité des formations APAS - Concevoir un cadre 
d’harmonisation des formations de Licence APA 

 

Réaliser une « Identification précise des compétences » (interne à l’APA STAPS) et intégrer les 
nouvelles compétences devenues indispensables 

 

Ouvrir les formations à l’alternance ? 
 
 

Proposition 3 : Travailler en partenariats et réseaux 
 

Créer ou réactualiser un listing des référents APA  
 

Identifier et conventionner la C3D avec des partenaires associatifs, réseaux de pro, sociétés savantes 
– Investir les associations d’usagers, interagir avec les acteurs sur les territoires  

 

Identifier une méthode de travail qui permette de fédérer l’ensemble des acteurs 
 
 

Proposition 4 : Engager un plan de communication 
 

Communiquer et exercer un lobbying auprès des institutionnels, des branches professionnelles  
 

Concevoir une journée commune entre formateurs APA (SFPAPA / C3D / AFAPA / CNU) 
 
 

Proposition 5 : Fédérer la production scientifique APAS 
 
  



         Séminaire C3D du 7 au 9 janvier 2020 

13 
 

 

Réforme PACES / MMOP et Universitarisation des formations paramédicales 
 
Présentation Aurélien Pichon 
 
Le contexte institutionnel s’avère encore instable : 

- Des décrets ont été publiés tardivement, le 4 novembre 2019, pour une réforme effective à la rentrée 
2020 ; 

- Des modèles sont en cours de négociation dans les établissements ; 
- Un projet d’arrêté est en cours d’écriture pour le recrutement en École de Masseur-kinésithérapeute. 

 
 

Accès aux formations de kinésithérapie : 
 
Peuvent être admis en première année d’études préparatoires au diplôme d’État de Masseur-
kinésithérapeute, dans la limite des places autorisées : 

 1° les étudiants ayant validé une première année universitaire d’une formation du premier cycle de 
l’enseignement supérieur telle que définie au 1° de l’article R.631-1 du code de l’éducation. Lorsque 
cette formation ne relève pas du domaine « sciences, technologies, santé » ou de la mention « 
sciences et techniques des activités physiques et sportives », les candidats doivent avoir obtenu 
les 10 crédits ECTS minimaux dans des unités d’enseignement relevant du domaine de la santé 
définis au I de l’article R.631-1-1 du code de l’éducation ;  

 2° les étudiants ayant validé une année de formation du premier cycle de l’enseignement supérieur 
spécialement proposée par les universités telle que définie au 2° de l’article R.631-1 du code de 
l’éducation (formation MMOP). 

 
 
Une convention, signée entre le directeur de l’institut de formation en masso-kinésithérapie (IFMK) et un ou 
plusieurs présidents d’universités, précise les modalités et critères de sélection retenus pour l’admission des 
étudiants en fonction de leur parcours de formation antérieur, et le nombre de places offert aux étudiants 
issus de différents parcours. Cette répartition est effectuée de façon à garantir la diversification des voies 
d’accès. 
Le nombre total d’étudiants admis au titre du I-2° de l’article 1er ne peut excéder 50% du nombre de places 
autorisé par institut de formation (formation MMOP). 
Cette convention précise le nombre de places éventuellement offert par l’institut de formation aux étudiants 
visés au I de l’article 1er ayant la qualité de sportif de haut niveau définie à l’article R.221-1 du code du sport. 
En l'absence de signature d'une convention conformément au premier alinéa, les instituts de formation en 
IFMK ne seront pas autorisés à accueillir de nouvelles promotions. 
 

o Pour 2021, l’entrée IFMK est dépendante de la réforme mise en place pour MMOP dans les 
Universités, formation L.AS ou formation PASS (cf. Réforme PACES / MMOP ci-dessous). 

o Pour 2020, l’entrée IFMK sera dépendante de la signature d’une convention IFMK / Faculté de 
Médecine & de Pharmacie / STAPS. 

o De combien de places pourront disposer les composantes STAPS pour répondre à la 
diversification et à l’universitarisation des formations paramédicales ? 

o Des discussions identiques sont en cours avec les formations en ergothérapie intéressées par 
les étudiants STAPS. 

 
 
Dernière minute : L’Arrêté du 17 janvier 2020 relatif à l’admission dans les instituts préparant au diplôme 
d’État de masseur-kinésithérapeute a été publié au Journal Officiel du 21 janvier 2020 (cf. annexe 4). 
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Universitarisation des formations paramédicales 
 
Le Décret n° 2019-1107 du 30 octobre 2019 modifiant le décret n° 87-31 du 20 janvier 1987 précise 
l’ouverture de trois nouvelles sections CNU pour les disciplines de santé : 

• Maïeutique, 
• Sciences de la rééducation et de la réadaptation,  
• Sciences infirmières. 

 
 
Réforme PACES/MMOP  
 
Deux parcours permettent l’accès aux études de santé. Les candidats peuvent choisir :  

- soit une formation de Licence avec une option « accès santé » (L. AS) comprenant 10 ECTS Santé ; 
- soit un parcours spécifique « accès santé » avec une option d’une autre discipline (PASS) comprenant 

également 10 ECTS d’une mention disciplinaire. 
 
Les deux modèles de présentation ci-dessous ont été proposés par le ministère. 
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Plusieurs universités ont fait des choix « alternatifs » et originaux :  Caen, Nancy, Paris Est-Créteil, Poitiers / 

Strasbourg … . Ces mises en œuvre sont présentées en annexe. 

Si le coût de la réforme partiellement pris en charge par le ministère : 6 M€ au niveau national, une répartition 
par Université, il ne couvre pas le coût global financier et humain de la réforme. Des enveloppes 
complémentaires sont en coures de négociation en fonction des modèles originaux mis en place. 
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Enjeux et risques pour les STAPS : 
 

- Une pression supplémentaire portée sur les capacités d’accueil en L1 STAPS : les étudiants inscrits 
dans les parcours santé seront-ils inclus dans les capacités d’accueil des composantes STAPS ou les 
capacités d’accueil seront augmentées pour les accueillir ? Le seront-ils alors au détriment des 
candidats STAPS classés en fin de liste ParcourSup ? 

 
- Une acculturation des enjeux sport-santé est à penser tout à la fois dans les contenus de formation 

et dans les compétences des équipes pédagogiques. 
 
- Les effets sur l’augmentation des taux de réussite en L1 et sur celle du nombre d’étudiants en L2 

STAPS sont à considérer dans l’organisation pédagogique des composantes (gestion spécifique des 
groupes ou inclusion des étudiants « santé » dans les groupes existants ?).  
 

o Quels modèles sont mis en œuvre dans les universités ? Les ECTS sont-ils à envisager en plus 
ou à inclure dans les 60 ECTS annuels ? Combien d’ECTS doivent être réservés ? 
L’enseignement est-il à considérer en présentiel ou à distance ? 

o Quelle orientation des étudiants vers les différentes voies d’accès pour les disciplines de 
santé doit-être pensée dans les composantes STAPS : PASS ou L.ASS ?  

• Cf. les attendus d’accès PASS ? 
• Quelle mention de baccalauréat privilégier pour les L.AS ? (cf. attendus accès STAPS 

et attendus L.AS). 
o Quels contenus de la mineure STAPS privilégier au regard de l’approche compétence et de la 

certification du bloc de fin de L2 ? 
• Quels contenus pratiques faire émerger ? L’intervention en APSA doit-elle être 

conseillée ou obligatoire ? 
• Quels contenus théoriques retenir en sciences de l’intervention, en psychologie des 

apprentissages, … ? 
o Comment concevoir les mises en œuvre ? Les STAPS sont-ils appelés à envisager une 

mutualisation des ressources au niveau national ? Dès lors, des moyens humains et financiers 
pour créer les ressources pédagogiques et encadrer, sont à penser et à mettre à disposition.  

o À l’issue de la 1ère année de Licence STAPS, quels critères sont à retenir pour accéder en 2ème 
année ? Cela renvoie à nouveau aux moyens à mobiliser, mis à disposition, pour absorber les 
effectifs à n+1 (étudiants MMOP + mineures STAPS).  

 
Les restitutions des groupes de travail sont produites en annexe 5. Les réflexions des groupes de travail ont 
été conduites à partir des trois questions suivantes : 

o Quels contenus de la mineure STAPS ? 
o Quelles critères croisés d’orientation des lycéens / étudiants vers L.AS/PASS en 1ère année 

STAPS ? 
o Quels critères d’accès vers la L2 STAPS des étudiants en PASS ? 
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Master MEEF, formation des enseignants et concours de recrutement 
 
Présentation Didier Delignières 
 
 
À son origine, la réforme de mastérisation affirmait que les enseignants devaient être formés au niveau 
master, dans la logique des masters professionnels de l’université, une formation adossée à la recherche et 
à des stages en établissement. Le placement du concours en fin de master 1 a été critiqué car il coupait en 
deux le master, seule la seconde année pouvant être consacrée à la formation professionnelle.  
 
Le nouveau positionnement, du concours en fin de 2ème année de Master MEEF, son format est en pleine 
négociation actuellement, et le contingentement des places de stage lors de la 2nde année de Master 
recompose fortement la formation des enseignants en général, celle des formations des enseignants 
d’éducation physique et sportive en particulier.  
 
Pour une analyse commentée de la réforme : 

 http://blog.educpros.fr/didier-delignieres/2020/01/11/capeps-attractivite-et-democratisation/ 

 
 

Rappel des positions de la C3D 
 

1. Le recrutement des enseignants doit demeurer une procédure nationale. 

2. On ne peut mener de front préparation aux concours et formation professionnelle. Les étudiants ne 
s’investissent dans la formation professionnelle et la formation par la recherche qu’une fois 
débarrassés des épreuves du concours.  

3. On ne peut pas mener des étudiants à Bac+5 avec la seule perspective de passer un concours aux 
résultats aléatoires, et ne délivrer aux non-lauréats qu’un master qui ne ferait que sanctionner leur 
échec au concours. 

 
La C3D a fait les propositions suivantes le 6 janvier 2019.  

1. Le concours national doit être situé avant l’entrée en Master.  
2. Des licences préprofessionnelles doivent être mises en place pour préparer les étudiants à ce 

concours, lequel s’inscrirait alors pleinement dans la logique générale de sélection à l’entrée en 
master.  

3. La titularisation en fin de master 2 pourrait tenir lieu d’épreuve d’admission.  
4. Le ratio admissibles/admis devrait se situer aux alentours de 1.2 pour 1 (80% de réussite). 
5. Les stages doivent être répartis sur les deux années du master.  
6. Ces hypothèses permettraient de préserver le statut de fonctionnaire stagiaire lors de la deuxième 

année de master. 
 
On a reproché à nos propositions le fait que le concours en fin de Licence serait impossible à organiser, et 
qu’il privilégierait les étudiants « fort en thème » de par sa nature académique. Les autres disciplines ont fait 
remarquer que seuls 50% de leurs candidats étaient issus des master MEEF (ce qui n’est pas le cas en EPS, 
87% des candidats aux concours étant issus d’un Master MEEF). 
 
Les Ministères ont finalement opté pour un concours en fin de master. Cette décision sonne le glas de la 
formation des enseignants à l’université. Le master MEEF va devenir une longue formation au concours et 
on peut supposer que, malgré les effets d’annonce, la formation professionnelle et la formation par la 
recherche vont échapper à l’université. 
 
 

http://blog.educpros.fr/didier-delignieres/2020/01/11/capeps-attractivite-et-democratisation/
http://blog.educpros.fr/didier-delignieres/2020/01/11/capeps-attractivite-et-democratisation/
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Le concours 
 
Le ministère souhaite homogénéiser les épreuves de tous les concours. 

Admissibilité : un écrit disciplinaire et un écrit didactique 
Admission : un oral pédagogique et un oral de motivation 

Cette proposition ne correspond ni à l’histoire des concours EPS, ni à la réalité de l’EPS en tant que discipline. 
(Peut-on, comme dans les autres disciplines, séparer le disciplinaire et le didactique dans deux écrits ?) 
 
Remarque : à la demande de la Société Française d’Histoire du Sport, la C3D lui a apporté son soutien pour 
le maintien de la 1ère épreuve d’admissibilité et a publié sa Lettre ouverte sur son site. 

https://c3d-staps.fr/2019/12/20/le-capeps-en-danger-une-lettre-ouverte-de-la-societe-francaise-dhistoire-du-
sport/ 

 
 

Les stages en alternance 
 
Le Ministère, en se basant sur le nombre actuel de lauréats, ne prévoit que de 10000 à 12000 postes 
d’alternant en M2 (tiers-temps), ce qui correspondrait à peu près à 1000 postes pour l’EPS. Si l’on reste dans 
la configuration actuelle (2700 étudiants en M1), ce sont près de deux étudiants sur trois en EPS qui ne 
pourraient pas bénéficier d’un stage en alternance. Les autres disciplines sont moins impactées car de 
nombreux candidats ne passent pas par le Master MEEF pour se présenter au concours. 
 
Certains INSPE ont déjà réagi en alignant les capacités d’accueil de M1 sur le nombre de bassins d’emploi 
proposés par les rectorats. La position des INSPE sera dès lors déterminante sur la gestion des flux en Master 
1 (cf. la position de Grenoble qui a déjà réduit ses places en M1). 
 
Si cette tendance s’affirme, elle va accroître le goulot d’étranglement entre la Licence EM et le Master MEEF. 
On risque de déboucher sur une sélection drastique à l’entrée du Master MEEF, plus sévère que l’admissibilité 
des concours, (traditionnellement deux admissibles pour un poste), mais sans aucun bénéfice sur la nature 
de la formation en master. 
 
 

 
 
 
En synthèse, nous assistons à une gestion des 
flux « imposée » de l’extérieur laissant aux 
STAPS la responsabilité d’organiser la 
sélection. Ce sont les besoins locaux des 
rectorats qui détermineront les capacités 
d’accueil des M1 MEEF, et la possibilité de se 
présenter au concours, mais pas le mérite des 
étudiants. Dès lors, que pouvons-nous 
proposer aux étudiants qui ne pourront être 
admis en M1 à l’issue de la Licence EM ? 
 

 
 
 
  

https://c3d-staps.fr/2019/12/20/le-capeps-en-danger-une-lettre-ouverte-de-la-societe-francaise-dhistoire-du-sport/
https://c3d-staps.fr/2019/12/20/le-capeps-en-danger-une-lettre-ouverte-de-la-societe-francaise-dhistoire-du-sport/
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Commentaires et échanges : 
 
La pression des étudiants pour entrer en Master MEEF va être très forte, et les équipes vont devoir gérer la 
déception des étudiants qui se verront interdire une voie de formation dont beaucoup rêvaient en entrant 
en STAPS. D’un autre côté, l’hyper-sélectivité peut également être perçue positivement par nombre de 
collègues EM. Le placement du concours en fin de Licence, comme nous le préconisions, aurait abouti à un 
résultat similaire. Il aurait cependant permis de consacrer les deux années de Master à une formation 
professionnelle et universitaire. Par ailleurs, le format du Master tel qu’il se dessine risque d’entrainer une 
réussite supérieure pour des parcours parallèles qui pourraient se passer du stage en alternance.  
 
De son côté, le SNEP rappelle l’impact de cette réduction des capacités d’accueil sur le service des collègues 
intervenant en Master MEEF. Le SNEP est également favorable à ce que tout étudiant puisse se présenter au 
concours s’il le souhaite, ce qui n’a jamais été la position de la C3D. 
 
Pour autant, n’est-ce pas l’occasion pour la filière EM de se réinventer, par exemple autour des sciences de 
l’éducation (ingénierie pédagogique). Cette question était déjà présente dans les réflexions du CA, 
notamment avec l’hypothèse d’un Master éducatif et citoyen / éducatif et santé, hypothèse posant toutefois 
celle de l’identification d’insertion professionnelle réelle à bac+5. 
 
Ce virage va impacter la vision de la formation EM de Licence, invitant à reconnecter la filière à d’autres 
champs de formation. Cependant, s’il y a nécessité à diversifier au niveau Licence, l’environnement pousse à 
poursuivre au niveau Master (des voies sont malgré tout à considérer au niveau Master). Quoi qu’il en soit, 
nous nous dirigeons vers une gestion délicate des deux prochaines années compte-tenu de projets 
d’étudiants de Licence déjà ancrés alors que la réduction des flux va devenir immédiatement effective. Dès 
aujourd’hui, quelle organisation des parcours devons-nous engager en Licence, en Master ? 
 
Le bassin d’emploi pour le Sport Éducatif et Citoyen se situe plus au niveau Licence qu’à celui du Master. 
C’est donc bien au niveau Licence qu’il convient de porter les efforts. L’enquête GAREF montre que 42% des 
étudiants s’inscrivent en Master alors que 50% d’entre eux sortent du système universitaire au niveau 
Licence. Ce dernier pourcentage va certainement s’élever avec la réforme en cours. 
 
Par ailleurs, nous devons rester attentif à la culture des collègues et des étudiants, un virage culturel à long 
terme est à engager, d’autant que les voies de diversification ne sont pas actuellement suffisamment 
clarifiées. Pour le moment, nos contacts sont centrés sur les métiers de la protection judiciaire de la jeunesse, 
la police et l’administration pénitentiaire. 
Avec l’obligation de diversification, c’est un changement de paradigme que nous devons prendre en compte. 
Si les maquettes EM sont à ouvrir vers de nouveaux bassins d’emploi, les équipes pédagogiques sont 
majoritairement formatées vers la préparation au concours. Pour autant, compte-tenu des obligations de 
service, la transformation pourrait s’avérer moins difficile que ce que nous imaginons. La mutation des 
équipes est bien à engager et la C3D est sollicitée pour s’impliquer dans cette réflexion. 
 
Nous pensons sans doute encore trop la filière Éducation et Motricité circonscrite à l’enseignement de l’EPS. 
Par les compétences pédagogiques qu’elle développe, la compétence de transmission est au cœur de la filière 
et l’emploi vraisemblablement à penser au-delà d’une filière unique (construction de passerelles, double 
Licence, exemple de l’UE SSMA qui se développe à la croisée de filières). La filière EM est appelée / 
condamnée à s’ouvrir.  
 
La préparation à l’entrée en Master MEEF devra être considéré comme un parcours parmi d’autres au sein 
de la mention EM. La mention EM est invitée à devenir une mention comme les autres, tenant compte des 
besoins régionaux et des organisations locales, avec des parcours qui ne s’ouvriront pas partout. Il faut sans 
doute déjà penser que l’organisation STAPS en 5 filières qui date maintenant de plus de 30 ans, est 
maintenant dépassée. 
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Diversifier la filière EM, c’est aussi potentiellement prendre sur les autres filières qui nécessairement 
réagiront. Il s’agit bien de considérer une vision globale de l’organisation de nos formations STAPS (ex. : 
quelles voies pour les étudiants MMOP restant en STAPS ?). La réflexion déjà engagées par la C3D vers les 
métiers de la sécurité va dans ce sens. Il y a nécessairement un travail à faire sur les « frontières » des filières 
au regard des débouchés. De même, l’orientation / sélection reste à organiser (à partir de L2 ?), mais aussi 
dans l’attribution des stages M2. 
 
La recherche en Éducation et Motricité demande encore à être développée, une nécessité dans le paysage 
universitaire actuel. Laquelle ? Peut-elle être significative ? Il y a une grande proportion de PRAG dans la 
filière EM constituant par là-même un véritable levier institutionnel. Nombre d’universitaires préfère 
s’investir dans les autres filières. La question de l’attractivité de la filière EM pour les enseignant-chercheurs 
se pose donc. 
 
En conclusion provisoire : 

- Les capacité d’accueil en Master MEEF : est-ce que les Master MEEF doivent s’organiser pour donner 
sa chance à chacun ? Attention à la levée de bouclier : peut-on empêcher les étudiants de poursuivre 
leur rêve ? Pouvons-nous pour autant nous permettre de faire entrer des étudiants en Master MEEF 
dans une voie aux débouchés réduits ? 
 

- L’évolution de la Licence EM : résistance des équipes pédagogiques (« c’est notre métier » et notre 
service / compétence) - conflit de représentation -. 
 

- Nous devons mener les étudiants au niveau Master. Mais quels Masters permettront une insertion 
professionnelle (et non des parcours MEEF 2ème voie) ? Si ce ne peut être à la C3D d’organiser cela, 
quel message est-elle en responsabilité de porter auprès des collègues ? 
 

- 40% des étudiants au niveau national sont aujourd’hui engagés dans la filière EM, nous ne pouvons 
plus être attentiste. 
 

- Une évolution culturelle à opérer : penser les formations dans une perspective de diversification. 
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Direction d’une composante, Gouvernance, RH et relation à l’université 
 
Présentation Yannick Vanpoulle, Jean-Paul Doutreloux, Jean-Paul Péron 
 
 
L’atelier s’inscrit dans le souhait du Conseil d’Administration de permettre les partages d’expérience et de 

bonnes pratiques des directeurs et doyens STAPS. L’objectif de l’atelier est de « pouvoir aider celles et ceux 

qui vont prendre en charge une direction de composante STAPS ». 

 
S’il existe bien une formation à la direction d’une composante, d’un établissement (réalisée à Poitiers, le CA 

a largement communiquée sur cette formation), les pilotes de l’atelier ont souhaité que les expériences 

puissent être partagées dans ce domaine. 

 

Être directeur, doyen, c’est … 

… travailler dans une complexité afin d’organiser le travail de femmes et d’hommes pour réaliser des actes 

d’administration, de formation, de recherche. 

Être visionnaire : projeter, concevoir, élaborer des projets, avoir une vision à n années de ce que 
deviendra l’UFR STAPS (le département STAPS).  
Avoir une vision n’est pas obligatoirement rêver et être bercé d’illusions. 
C’est aussi parvenir à se donner les moyens de ses ambitions.  
  
Être communicant :  
Pour parvenir à réaliser ses projets, il faut arriver à communiquer : oralement, à l’écrit, parfois 
gestuellement… 
Pour arriver à convaincre, attirer, fidéliser…, négocier, il importe de valoriser sa structure tout en 
faisant apparaître ses besoins… 
Arriver à fédérer autour de soi et de son équipe de direction.  
Savoir écouter, dialoguer, et partager. 
 
Pour autant, il faut être pilote de la structure : 
Donner un cap, prendre une direction (rapport à l’espace), avec une ligne directrice, des étapes 
(rapport à la temporalité), mais c’est aussi arbitrer, faire des choix, attribuer des responsabilités afin 
de s’appuyer sur des collaborateurs... C’est aussi d’assumer ses choix. 
  
C’est bien sûr être manager des ressources humaines.  
Piloter ses équipes pédagogiques, administrative (co-piloter), optimiser ses ressources personnelles et 
collectives…  
  
C’est aussi être gestionnaire des emplois du temps, des matériels, des (infra)structures, du budget, 
des priorités, des dossiers … 

 
La réflexion et les échanges ont été menés en ateliers à partir des trois thèmes : être pilote, être manager, 

être gestionnaire. Les synthèses sont présentées en annexe 6 sous la forme d’une fiche pratique d’aide à la 

décision. 

En conclusion, l’un des groupes a estimé qu’il n’avait fait qu’aborder les problèmes et a insisté sur la nécessité 

de prendre un temps à chaque séminaire pour échanger sur les solutions, se former mutuellement, voire 

inviter des formateurs sur des questions pratiques. 
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Informations C3D 

 

Élection au CNU -74ème section STAPS 

Les nouveaux membres de la section CNU STAPS (74ème section) ont été élus ou nommés en novembre 
2019.  

La liste des membres élus et nommés est disponible sur le lien suivant :  

https://www.galaxie.enseignementsup-recherche.gouv.fr/ensup/Cand_elections_cnu2019.htm  

 
Le 27/11/2019, le bureau a été élu et est constitué de : 

o Christophe Bourdin (Président) - Doyen STAPS Marseille 

o Oumaya Hidri Neys (1ère Vice-Présidente) – STAPS Université d’Artois 

o Robin Baurès (2ème Vice-président) – STAPS Toulouse 

o Sylvain Férez (Assesseur) – STAPS Montpellier 

 
Nous espérons pouvoir collaborer au mieux avec la section CNU 74 sur les différentes thématiques 
communes avec la C3D. 

 

 

Recherche : ANR Sport de très haute performance 

L’objectif de cet appel à projets est de financer des travaux de recherche appliquée transposables dans la 

préparation des sportifs français pour l’échéance de 2024.  

Les projets proposés devaient associer des équipes de recherche reconnues dans leur domaine et des 

fédérations sportives afin d’accompagner les meilleurs athlètes français vers la haute performance. 

Vingt-huit dossiers ont été déposés et 26 ont été expertisés. Le 19/12/2019, les 6 lauréats du premier appel 

à projets de recherche "Sport de très haute performance" ont été annoncé. 

 Les lauréats : 

o Le projet NEPTUNE (1 560 000€) s’intéressera à la performance des nageurs autour de 

l’apprentissage et l’optimisation du geste sportif (défi 5) et de l’utilisation des données et de 

l’intelligence artificielle (défi 7). Il est porté par Ludovic SEIFERT de l’université de Rouen et 

associe la fédération de natation et la fédération handisport. 

o Le projet FULGUR (1 890 906€) s’attachera à identifier et prévenir les facteurs de risques 

(défi 2) pour optimiser les programmes d’entrainement (défi 6). Il est porté par Gaël 

GUILHEM, chercheur à l’Institut National du Sport, de l’Expertise et de la Performance 

(INSEP) en partenariat notamment avec le CNRS et le CEA, ainsi que les fédérations 

d’Athlétisme, de Rugby et des Sports de Glace. 

o Le projet D-DAY (1 375 765€) visera l’optimisation des programmes et charges 

d’entrainement (défi 6) et son adaptation aux individus/athlètes dans leur 

environnement/cadre de vie (défi 1). Il est porté par Laurent BOSQUET de l’université de 

Poitiers et associe le CNRS et l’IRBA ainsi que la fédération de natation. 

https://www.galaxie.enseignementsup-recherche.gouv.fr/ensup/Cand_elections_cnu2019.htm
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o Le projet TEAM-SPORT (1 208 564€) mobilisera diverses disciplines (psychophysiologie, 

neurosciences, apprentissage moteur et modélisation digitale) afin de développer de 

nouvelles approches sur la cognition et la préparation mentale (défi 3) dans les sports 

collectifs. Il est porté par Mickaël CAMPO de l’université de Bourgogne Franche-Comté avec 

la participation des fédérations de Rugby, Handball, Basket-ball et Volleyball. 

o Le projet PARAPERF (2 210 000€) visera, dans le domaine du sport paralympique (défi 9), à 

donner les outils pour la détection, l’accompagnement et la personnalisation des parcours 

et équipements pour amener les athlètes handisport vers la très haute performance. Le 

projet est porté par Jean-François TOUSSAINT de l’INSEP et associe la fédération handisport 

et la fédération de tir. 

o Le projet Du Carbone à l’Or Olympique (1 679 314€) cherchera à proposer aux athlètes de 

voile olympique les moyens d’optimiser le matériel et son adéquation avec le sportif dans 

des conditions de courses déterminées (défi 4). Il est porté par Marc FERMIGIER de l’ESPCI 

et associe la fédération de voile. 

 

La première journée du GDR "sport et activité physique" aura lieu le jeudi 23 janvier 2020 à l'EHESS sur le 

thème de « la mesure dans le domaine du sport et de l’activité physique : analyse, perception, modélisation 

autour de la mesure, sciences de la mesure et performance ou diagnostic. » 

L’objectif de cette journée est de faire se rencontrer et échanger les différentes communautés et disciplines 

scientifiques participant au GDR et travaillant autour du sport et de l'activité physique, des SHS à la 

physiologie, la biomécanique, les neurosciences, la physique ou encore les mathématiques. Les présentations 

seront donc très interdisciplinaires et laisseront une large place aux échanges. Le thème général de cette 

première journée est celui de la liste des abstracts. L'inscription est gratuite mais obligatoire en remplissant 

le formulaire suivant : https://www.ehess.fr/fr/sport-et-mesure  

 

 

 

 

 

  

https://www.ehess.fr/fr/sport-et-mesure
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Université Numérique en Santé et Sport (UNESS) 

Intervention de Henri Benoit 
 

Répondant à l’invitation du Conseil d’Administration, Henri Benoit est venu présenter l’Université Numérique 

en Santé et Sport, plus particulièrement dans sa partie STAPS (cf. support imagé en annexe 7). 

L’UNESS, Groupe d’Intérêt Public (GIP), regroupe cinq composantes disciplinaires : Médecine, Pharmacie, 

Odontologie, Maïeutique et STAPS. Le projet repose sur cinq engagements forts des partenaires : 

1- la  Co-production et la mutualisation des ressources pédagogiques 

La co-construction des ressources par les enseignants des différents établissements est un gage 
de leur réutilisation par tous les collègues et de leur pérennité.  Pour cela, l’UNESS met en place 
des conférences de consensus nationales en partenariat avec les UFR partenaires, les sociétés 
savantes (Société Française de Physiologie, Société Française de psychologie du Sport, association 
des chercheurs en activités physiques et sportives), les Universités Numériques Thématiques 
concernées par les disciplines proposées. Associés à ces ressources, des quiz d’autoévaluation 
seront proposés dans le parcours pédagogique.  

2- le Co-développement d’un environnement numérique 

L’environnement numérique de l’UNESS.fr offrira une architecture de serveurs Moodle commun 

pour toutes les composantes universitaires intitulé SIDES NG, accessible depuis l’espace de travail 

propre à chaque étudiant via le système d’identification Shibboleth. Tous les blocs de 

compétences construits à partir des cours ainsi produits en commun seront gérés par SIDES NG 

qui est conçu pour permettre la mutualisation à périmètre variable selon les souhaits de chaque 

établissement. En effet, SIDES NG est structuré autour d'une bibliothèque de cours partagés à 

l'échelle nationale, à l'échelle régionale ou propres à chaque établissement. Les étudiants en 

difficulté seront repérés grâce au développement de l’analyse des traces d’apprentissage dans ce 

dispositif numérique. 

3-Une régulation personnalisée sous forme de TD, TP et tutorats organisée en commun par les 
établissements  

Un forum permettra aux étudiants de poser des questions sur les parties du cours pouvant leur 

poser problème. Il occupera aussi une place centrale dans le tutorat en étant ambitieux et 

novateur. Dans un deuxième temps, des séances de régulation en présentiel (ou présentiel à 

distance) seront programmées entre chacun des blocs d’enseignement mis en ligne. Elles 

viseront à : 

 Apporter des réponses aux questions posées par les étudiants sur le forum,  

 Vérifier leur degré de maîtrise des connaissances et compétences abordées dans les cours 
numériques,  

 Mobiliser ces connaissances lors de tâches de résolution de problèmes. 

L’idée générale de ces séances de régulation est de favoriser le « learning by doing » et les 

interactions entre étudiants.  

 4- Une approche partagée des référentiels de compétence associés 

Il s’agit de produire des outils et des modalités d’évaluation de compétences communes. Afin de 

définir des compétences académiques, professionnelles, interactionnelles, des référentiels 

communs sont à élaborer.  
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5- Projet de Recherche avec les laboratoires partenaires du projet sur l’Évaluation de la réussite, et 

l’égalité des chances. 

Pour en savoir plus : https://www.uness.fr/  
Contact : Henri.benoit@univ-grenoble-alpes.fr - Tel :  0645243270 

 

En complément Henri Benoit a présenté les deux projets collectifs portés par l’UNESS au service de la 

communauté STAPS. Ils concernent l’orientation des lycéens pour faire face à l’afflux massif des étudiants et 

la réussite en Licence (amélioration du taux de réussite. 

1- Orientation : Projet DILORAMES ; 
 https://www.uness.fr/projets/orientation/dilorames    

Il s’agit de proposer de nouvelles formes de dispositifs d’orientation active pour amplifier leur impact 

et étendre les profils de lycéens visés. Le jeu sérieux pour mobiles, DILORAMES complète le MOOC 

« Introduction aux STAPS » réalisé avec le soutien de l’UNF3S. Si ce MOOC remplit bien son objectif de 

permettre aux futurs étudiants de mieux connaître les filières STAPS et leurs prérequis, il s’est révélé 

inadapté pour répondre à certains profils, par exemple en cas de prérequis et/ou de motivations 

insuffisants. 

Ce projet DILORAMES est une commande de la DGESIP qui s’inscrit dans la loi ORE. Le jeu a pour finalité 
d’amener les collégiens et les lycéens à découvrir de manière ludique et interactive les métiers du 
sport, de leur donner des informations claires permettant de réussir leur orientation. Il s’agit d’un canal 
unique d'information sur ces métiers et un moyen de favoriser les échanges entre enseignants, lycéens 
et professionnels du sport. 

Ce projet interministériel porté par l’UNESS et par la DGESIP en collaboration avec de nombreux 
partenaires : Ministère des sports, Commission Paritaire Nationale de l'Emploi et de la Formation du 
Sport (CPNEF Sport), Office National d'Information sur les Enseignements et les Professions (ONISEP) 
Association Nationale des Etudiants en STAPS (ANESTAPS), et la conférence des doyens directeurs en 
STAPS (C3D STAPS). Des réunions récurrentes (2 par mois) sont organisées avec les différents 
partenaires et une réunion tous les 2 mois à la DJESIP pour acter les différents jalons. Depuis le 28 Juin 
2019, l’application DILORAMES-r3 est disponible en téléchargement sur Android et IOS et est proposée 
sur parcoursup 2020 pour toutes les formations en lien avec le sport.   

2- La réussite en licence STAPS : Projet SHIFT ;  
https://www.uness.fr/actualites/communique-la-licence-shift-de-unessfr-laureat-de-appel-projet-

parcours-flexible-en 

Un nouveau modèle pédagogique « sur mesure de masse » est un dispositif hybridé co-construit 

destiné à offrir des parcours de Licence flexibles selon une approche compétence et s’appuyant sur 3 

leviers : 

- Une réorganisation modulaire des cours grâce au numérique : cours magistraux en ligne et 
mutualisés ; 

- Un parcours de formation personnalisable et flexible dans la durée pour l’adapter aux 
nouveaux usages et aux parcours personnels et professionnels des étudiants ; 

- Une priorité donnée au tutorat individualisé, à la demande, en mode présentiel ou distant 
(classes virtuelles) et à l’apprentissage par la pratique (learning by doing). 

Le projet SHIFT fait partie des 16 lauréats de l’appel à projet « Parcours Licence flexible ». Son 

calendrier sera bientôt présenté à la DGESIP (cf. annexe 7). 

https://www.uness.fr/
mailto:Henri.benoit@univ-grenoble-alpes.fr
https://www.uness.fr/projets/orientation/dilorames
https://www.uness.fr/actualites/communique-la-licence-shift-de-unessfr-laureat-de-appel-projet-parcours-flexible-en
https://www.uness.fr/actualites/communique-la-licence-shift-de-unessfr-laureat-de-appel-projet-parcours-flexible-en
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En réponse à la prise de position de la C3D lors du Conseil d’Administration des 19 et 20 novembre 2019 « de 

ne plus participer au GIP UNESS. Cette décision est motivée par la faible plus-value pour les composantes 

STAPS des produits et services mis en place par l’UNESS, et aussi par la difficulté que la plupart des 

composantes rencontraient vis-à-vis des cotisations demandées par le GIP », Henri Benoit présente les 

décisions prises lors de l’Assemblée Générale UNESS de décembre 2018. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Henri Benoit précise que chaque composante reste libre de son adhésion au projet (STAPS UNESS), sans se 

sentir liée par une décision de la C3. La participation au financement relève de la responsabilité des 

établissements. 
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Les effectifs 2019-2020 en STAPS 

Présentation Didier Delignières 
 

 

Les effectifs globaux en STAPS, 
tous niveaux d’étude 
confondus, s’élèvent cette 
année à 65110 étudiants. 
Comme on peut le voir en figure 
1, cela correspond à un 
doublement des effectifs ces dix 
dernières années, sans que les 
moyens attribués (à part la 
vague de création de postes 
obtenue en 2018-2019 lors de 
mise en œuvre de la Loi ORE) ne 
suivent cette évolution.  

 

 
Figure 1 : Évolution nationale des effectifs en STAPS, de 2004 à 2019 

Ce graphique permettra sans doute aux uns et aux autres de mieux comprendre l’exaspération qui s’exprime 

dans certains centres de formation, incapables de faire face à cet afflux d’étudiants.  

 

Les effectifs en première année de Licence ont légèrement augmenté (+402, voir figure 2). Cette 

augmentation est liée à des accroissements locaux des capacités d’accueil, souvent sous la pression des 

rectorats, à la création d’une nouvelle formation à Mulhouse (90 places), et à une amélioration (modérée) 

de l’efficacité de la plateforme ParcourSup. 

 
Figure 2 : Évolution nationale des effectifs de la Licence 1 STAPS, 
de 2004 à 2019. 

 

Sur les 20960 places ouvertes 
sur la plateforme, 774 n’ont en 
effet pas pu être attribuées 
cette année, malgré l’avancée 
en juillet de la clôture de la 
phase principale. Ce chiffre 
correspond à une quinzaine de 
places non attribuées par centre 
de formation, avec de fortes 
disparités locales, certains 
centres concentrant les plus 
forts chiffres (Pointe-à-Pitre, la 
Réunion, Grenoble, Reims), et 
d’autres ouvrant in fine 
davantage de places 
qu’affichées sur ParcourSup.  

 
 

De nombreux candidats, bien qu’ayant confirmé leur choix, ne se sont pas présentés à la rentrée, et il s’est 

alors révélé difficile de récupérer des candidats en liste d’attente. 
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Parmi les étudiants primo-entrants, 16% sont inscrits en parcours adaptés, des parcours mis en place dans 

65% des Licences STAPS. Pour 76% des étudiants en parcours adapté, il s’agit d’enseignements de soutien 

sans allongement de la durée d’étude, et pour 24% il s’agit d’une Licence 1 en deux ans. Ces deux dispositifs 

sont simultanément proposés dans 8 centres de formation. 

 

Les effectifs de Licence 2 montrent une forte augmentation (+1343, Figure 3), liée à l’accroissement du 

pourcentage de réussite en première année.  

 
Figure 3 : Évolution nationale des effectifs de Licence 2 STAPS, 
de 2004 à 2019. 

 
On peut évidemment être satisfait de 
cette évolution, qui représentait l’un 
des objectifs de la loi ORE. C’est 
cependant pour les formations STAPS 
un des problèmes principaux de cette 
rentrée, dans la mesure où cet 
accroissement des effectifs 
occasionne des coûts 
supplémentaires, qui ne sont pas pris 
en compte par le ministère. S’il était 
prévu de financer des places 
supplémentaires en Licence 1 et de 
soutenir les parcours adaptés pour 
faciliter la réussite, rien n’a été 
anticipé pour accompagner cette 
réussite au niveau de la seconde 
année. 
 

 

 

La répartition des effectifs en Licence 3 sur les cinq mentions nationales montre toujours une certaine 

stabilité sur les 5 dernières années (figure 4). La licence Éducation et Motricité regroupe toujours 40% des 

étudiants, même si l’on observe un relatif tassement de ce pourcentage au bénéfice des autres mentions. 

 
 

Figure 4 : À gauche, évolution nationale des effectifs de Licence 3, de 2004 à 2019. À droite, répartition en 
pourcentage des effectifs des 5 mentions de Licence, de 2015 à 2019 

 

 

https://c3d-staps.fr/2019/09/29/mise-a-jour-du-bilan-de-reussite-de-parcoursup-en-staps/
https://c3d-staps.fr/2019/09/29/mise-a-jour-du-bilan-de-reussite-de-parcoursup-en-staps/
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En Master 1, la mise en place des capacités d’accueil voici trois ans a eu conséquence une stabilisation nette 

des effectifs (figure 5, gauche). On conçoit que ceci ait débouché sur la création d’un goulot d’étranglement 

après la licence 3, ce que l’on repère en figure 5 (droite) par la chute du ratio Licence 3/Master 1, qui se 

stabilise à 50% au niveau national. Ceci amène les UFR STAPS à réfléchir depuis quelques années déjà sur la 

professionnalisation directe des diplômés de Licence. 

  
Figure 5 : À gauche, évolution des effectifs en Master1 (toutes mentions confondues, dont MEEF). À droite, 
évolution du ratio effectif M1(n)/effectif L3(n-1). 

 

La figure 6 décrit l’évolution des effectifs en première année de master, pour les 5 dernières années. Le 

master MEEF reste largement dominant, avec plus de 47% des inscrits. Les masters Activités Physique 

Adaptée, Entrainement Sportif, et Management du Sport regroupent chacun à peu près 15% des étudiants. 

Les master Ergonomie sont en progression régulière pour atteindre 5%. Enfin on assiste à l’extinction 

programmée des masters estampillés « Recherche » 

Les ratios effectifs M1/effectifs L3, en 
pourcentages, sont de 39.54% en Activités 
Physique Adaptée, 54.82% en Éducation 
et Motricité, 29.53% en Entrainement 
Sportif, 40.50% en Management, et 
98.21% en Ergonomie. À part en 
Ergonomie, on a donc un fort goulot 
d’étranglement à l’entrée en Master 1, 
déterminé par les capacités d’accueil 
définies par les universités. Ceci suggère 
que les sorties en L3 portent sur des 
effectifs significatifs (rappelons que les 
trois premières mentions permettent 
l’octroi de cartes professionnelles).  

 

Figure 6 : Répartition en pourcentage des effectifs des mentions 
de Master 1, de 2015 à 2019. 

Le taux de passage en Master MEEF est plus important. Ces masters regroupent 2552 étudiants en première 

année, ce qui peut être lu au regard du nombre de poste ouverts au concours (670 cette année). 
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Enfin la figure 7 représente l’évolution 
des effectifs en DEUST. Ces derniers ont 
augmenté de 400 étudiants depuis deux 
ans, résultat de l’ouverture de nouvelles 
formations ou de l’accroissement des 
capacités de formations existantes. 

 

 Figure 8 : Évolution des effectifs en DEUST STAPS, de 2010 à 2019 

 

 

 

  



         Séminaire C3D du 7 au 9 janvier 2020 

31 
 

 

Bilan de réussite ParcourSup en STAPS 

Présentation Didier Delignières 
 

Nous mettons à jour les résultats de notre bilan de réussite pour la première promotion d’étudiants STAPS 

issus de la procédure ParcourSup. La première version de ce bilan a suscité des réactions diverses, entre les 

pourfendeurs de la réforme, qui espéraient sans doute que ParcourSup n’ait aucun effet sur la réussite des 

étudiants, et ses thuriféraires, qui pour des raisons tout autant idéologiques, souhaitaient voir émerger des 

progrès spectaculaires. Désolés de sans doute décevoir les uns et les autres, nous fournissons des données 

les plus objectives possibles, en toute transparence.  

Le bilan ici présenté correspond aux résultats de 43 UFR et départements, représentant un total de 20523 

étudiants inscrits en 2018-2019 (soit à peu près 81% des effectifs nationaux). Certains ont douté que les 

résultats de notre première enquête soient statistiquement significatifs, j’espère que l’objection tombera 

cette fois-ci…). Cette enquête porte sur les résultats définitifs de l’année, après rattrapage. On pourra 

comparer ces résultats avec ceux d’une autre enquête que nous avons publiée voici quelques mois, à l’issue 

du premier semestre.  

La figure 1 permet de comparer les résultats de la promotion 2017-2018 et ceux de la promotion 2018-2019, 

tous étudiants confondus (néo-entrants et redoublants). Les résultats globaux indiquent un pourcentage de 

réussite de 39.45% en 2017-2018, et 47.31% en 2018-2019, soit un gain de 7.85% (en baisse de 3.85 points 

par rapport à l’estimation publiée au mois d’août, ce qui sera sans doute abondamment commenté…). Ces 

résultats sont meilleurs que lors de l’enquête réalisée pour le premier semestre, lors de laquelle nous 

n’avions enregistré qu’un gain de 4.8 points. Les présents résultats prennent en compte les rattrapages et la 

compensation entre semestres, ce qui explique évidemment la différence constatée. 42.24% des étudiants 

se retrouvent désormais dans l’intervalle de notes 10-13, ce qui n’était le cas que pour 35.4% d’entre eux au 

premier semestre. Cet effet se retrouve dans toutes les catégories de l’histogramme, les étudiants 2018-2019 

présentant des pourcentages plus faibles dans les intervalles de notes situés en-dessous de la moyenne, et 

plus élevés dans les intervalles situés au-dessus. On observe aussi une diminution du pourcentage de 

décrocheurs, de 19.15% à 16.32%. Ces tendances sont généralement accrues lorsque l’on isole les néo-

entrants, issus de la procédure ParcourSup. 

 

Figure 1 : Répartition en pourcentages 
des résultats des étudiants inscrits en 
2017-2018, en 2019-2019, et des néo-
entrants de 2018-2019. 

 
 

  

http://blog.educpros.fr/didier-delignieres/2019/08/04/un-bilan-de-reussite-de-la-premiere-promotion-parcoursup-en-staps/
http://blog.educpros.fr/didier-delignieres/2019/02/26/premier-bilan-de-reussite-pour-les-etudiants-parcoursup-en-staps/
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La figure 2 illustre les résultats, au sein de la promotion 2018-2019, des étudiants « OUI » et « OUI SI ».  

À noter que ces résultats ne 
concernent que les formations ayant 
organisé des parcours adaptés pour les 
étudiants OUI SI, ces formations ne 
regroupant que 55.4% des étudiants 
inscrits en Licence 1 STAPS (certaines 
universités ayant décidé de ne pas 
ouvrir de parcours adaptés en 2018-
2019). Dans ces formations, les 
parcours adaptés représentent 25.42% 
des effectifs. Le pourcentage de 
réussite est de 53.59% pour les OUI et 
de 23.74% pour les OUI SI. Quand on 
connaît les pourcentages de réussite 
affichés au niveau général par d’autres 
disciplines universitaires, ce taux 
moyen pour les parcours adaptés en 
STAPS reste quand même tout à fait 
honorable… 

 
Figure 2 : Répartition en pourcentages des résultats des 
étudiants « OUI » et « OUI SI » néo-entrants de la promotion 
2018-2019. 

 

 

La procédure ParcourSup a mis fin au tirage au sort, qui sélectionnait ou éliminait de manière aveugle les 

candidats, quel que soit leur parcours antérieur. D’une manière générale, il est clair que les étudiants qui ont 

intégré la Licence STAPS cette année étaient mieux préparés à affronter les études supérieures. La procédure 

de classement proposée par la C3D a de ce point de vue rempli son rôle. Les résultats concernant les étudiants 

OUI SI montrent aussi que leur positionnement en parcours adapté était loin d’être injustifié.  

Chacun pourra évidemment interpréter ces résultats selon ce qu’il voudra y voir, entre le trop et le trop peu. 

Beaucoup réagissent à ce type de bilan en affirmant que « de toutes manières, on fait dire ce que l’on veut 

aux statistiques ». Si l’on projette ces résultats aux effectifs nationaux, cela suggère quand même que par 

rapport à 2017-2018, 2000 étudiants de plus ont obtenu leur première année de Licence STAPS en 2018-

2019. Nous ne savons pas si c’est insignifiant ou inespéré. Ça représente quand même quelques 

amphithéâtres (une unité que les universitaires comprennent sans peine). Ce n’est au moins pas entièrement 

anodin. 
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Réforme du Baccalauréat et outil C3D de classement ParcourSup 

Présentation Hugues Rolan 
 

Rappel : la C3D est la seule Conférence disciplinaire à avoir fait le choix de ne pas privilégier telle ou telle 
option d’enseignement ou de discipline scolaire. Seule la discipline Sciences et Vie de la Terre est 
éventuellement conseillée compte tenu de la nature de son programme. 
 
Cette position est techniquement plus simple, lisible et cohérente avec les différentes voies de réussite en 
STAPS. Elle a été largement communiquée, notamment dans les forums d’orientation. 
 
Pour autant, la nouvelle organisation des études aux lycées invite à interroger les 4 domaines de classement 
retenus comprenant la prise en compte de la Fiche Avenir.  
 

  Domaine 1 : connaissances et compétences scientifiques et Expression écrite et orale (30pts) 
  Domaine 2 : compétences sportives (EPS + UNSS + pratique extra-scolaire) (30pts) 

  * EPS 10pts / hors EPS 20pts (actuellement 8 / 22) 
  Domaine 3 : compétences associatives, citoyennes, sécurité (30pts) 
    * Engagement associatif et citoyen : 15pts 
    * Encadrement, animation, sécu : 15pts 
  Domaine 4 : fiche avenir (30pts) 

 
La réflexion actuellement menée s’oriente vers une attribution de 60 points pour le domaine 1. Elle interroge 
également la pondération établie entre les différentes séries de baccalauréat, de même que celle de la note 
EPS attribuée aux filles, moins élevée que celle des garçons.  
 
Le modèle peut donc évoluer. Un travail reste à réaliser en ce sens. Les propositions sont à adresser à Hugues 
Rolan et Pierre Bavazzano. 
 

 

 


